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Article unique 

Après l’article L. 1111-19 du code de la santé publique, il est rétabli un 
article L. 1111-20 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-20. – Avant l’échéance prévue au dernier alinéa de 
l’article L. 1111-14 et au plus tard avant le 31 décembre 2010, un dossier 
médical implanté sur un dispositif portable d’hébergement de données 
informatiques est remis, à titre expérimental jusqu’au 31 décembre 2012, à 
un échantillon de bénéficiaires de l’assurance maladie atteints d’une des 
affections mentionnées aux 3° ou 4° de l’article L. 322-3 du code de la 
sécurité sociale. 

« Le groupement d’intérêt public prévu à l’article L. 1111-24 du 
présent code fixe la liste des régions dans lesquelles est menée cette 
expérimentation. Chaque année, avant le 15 septembre, il remet au 
Parlement un rapport qui en présente le bilan. 

« Le deuxième alinéa de l’article L. 1111-14 et l’article L. 1111-19 ne 
sont pas applicables aux dossiers médicaux créés en application du présent 
article. 

« Un décret fixe les conditions d’application du présent article, 
garantissant notamment la confidentialité des données contenues dans les 
dossiers médicaux, après avis consultatif de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. » 

 












